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  Décision relative au Règlement financier 
du Tribunal international du droit de la mer 
 
 

 La Réunion des États parties adopte le Règlement financier du Tribunal 
international du droit de la mer figurant dans le document SPLOS/2003/WP.3 et 
décide que ce règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2004 et s’appliquera à 
l’exercice budgétaire 2005-2006 et aux exercices suivants. 

 


